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ARTICLE 5

À l’alinéa 9, après les mots :

« ville »,

insérer les mots :

« ,des territoires enclavés ou isolés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

C’est un amendement de bon sens. Je ne vois pas pourquoi les habitants des territoires enclavés et 
isolés ne bénéficieraient pas de cette amélioration.


